
Du 26 mars au 1er avril, Sète devient la capitale des amoureux de la mer et de ses 
traditions. Pour recevoir dans les meilleures conditions des milliers de visiteurs 
qui partagent avec nous cette passion, certaines contraintes de circulation, par 
mesure de sécurité, s’imposent dans le cadre du plan VIGIPIRATE. Elles sont ici 
résumées en deux phases. D’avance, merci de votre compréhension.

Renseignements : Point infos Escale à Sète, rue de la savonnerie 
Tel. 04-30-17-42-09

PHASE 1 : du lundi 18 mars 8h au jeudi 4 avril 12h
• Dès le lundi 18 mars le quai d’Alger, entre les rues de la savonnerie et Mar-
tin, est interdit au stationnement et à la circulation (une voie riverains de 20h à 8h).
• A partir du 21 mars matin, les rues de la savonnerie et les quais de la Ré-
publique (à partir de la rue Lazare Carnot), Samary, rue et quai d’Alger sont 
aussi fermés à la circulation et au stationnement. L’accès est conservé pour les 
riverains de 20h à 9h pour les parkings des résidences et les stationnements de 
courte durée.
• A partir du 26 mars 9h le stationnement des véhicules sera interdit dans 
les rues Martin et Bazille (entre la rue Romain Rolland et le quai d’Alger). La 
circulation est autorisée, dans les deux sens, pour les riverains accédant à leurs 
parkings ou à leurs garages.

PHASE 2 : du vendredi 29 mars au lundi 1er avril de 9h à 21h
• Les quais Général Durand, Maximin Licciardi, Consigne, Suquet, montée 
des pénitents, rues des marins et des pêcheurs (portions comprises entre 
le quai et la grand rue Mario Roustan) et promenade JB Marty et môle saint-
Louis sont interdits à la circulation et au stationnement.
• Dès le vendredi 29 mars 9h, la circulation est inversée dans la grand rue 
Mario Roustan (de la rampe Paul-Valéry à la rue Paul-Valéry), la rue Jean-Vilar 
passe à double sens jusqu’au lundi 1er avril 21h. Leclerc est fermée sens entrant.
• Enfin à partir du samedi 30 mars 9h, la promenade Maréchal Leclerc et la 
rampe des Arabes sont aussi fermées à la circulation.

INFORMATION CIRCULATION



 : STATIONNEMENT 
& CIRCULATION interdits dès le 

18 mars 8h au 4 avril 12h
 : STATIONNEMENT

& CIRCULATION interdits dès 
le 21 mars 8h sauf rue Bazille et 
Martin (26 mars) au 3 avril 12h
ACCÈS GARAGES RIVERAINS : 
de 20h à 9h, (et double sens 9h à 
20h rues Martin et Bazille).

 : STATIONNEMENT
& CIRCULATION interdits dès le 
29 mars au 1er avril 21h

 : STATIONNEMENT
& CIRCULATION interdits dès le 
30 mars 9h au 1er avril 21h

 : DÉVIATIONS
TEMPORAIRES du 29 mars 9h 
au 1er avril 21h (sauf Mario-Rous-
tan uniquement de 9h à 21h, et 
Jean-Vilar mise à double sens)


